
Yael a besoin de nous. Mobilisons-nous. Chers amis, Une femme seule est menacée de ne plus avoir de
domicile. Elle doit avoir les moyens de prendre une habitation au plus vite : le propriétaire a mis fin au bail il y
a plus d’un an, jusqu’à l’assignation au tribunal, il y a peu. Le propriétaire lui réclame tous les frais de justice
et de gros dommages et intérêts pour n’avoir pas quitté l’appartement à temps! Le but de cette campagne est
de couvrir l’ensemble des budgets générés, et de l’aider à surmonter cette épreuve, en ayant de quoi vivre
dignement. Comme pour aggraver les choses, étant en reconversion professionnelle, donc à nouveau
étudiante, elle n’a pas accès à un prêt. Elle n’a personne d’autre que nous vers qui se tourner. Nous devons
répondre présent à l’appel, en donnant un HOMECH, ou à minima un Maasser (jauge déterminant le montant
obligatoire). Pour rappel, le Maasser sert à soutenir financièrement les étudiants en Torah et les personnes
dans le besoin. Nous nous devons de secourir notre prochain, en cas de besoin, à fortiori en cas de danger !
Que le mérite de cette mitsva incontournable vous apporte de multiples réussites dans tous les domaines. La
part de chaque donateur correspond à 1620€, 1080€, ou 540€, selon que vous êtes titulaire d’une activité
professionnelle, associative, ou pas.PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/32TOG72B

Cette cagnotte vous est proposée par :

Joëlle Edery
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Ne laissons pas
une femme devenir
SDF.
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